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Mmes Pauline VÉRON et Colombe BROSSEL, rapporteures 

 

-------- 

 

Le Conseil de Paris, siégeant en formation de Conseil Municipal, 

 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2511-1 et suivants ; 

 

Vu le projet de délibération en date du 20 juin 2017 par lequel Madame la Maire de Paris propose 

une subvention à deux associations de jeunesse ; 

 

Vu l’avis du Conseil du 14e arrondissement, en date du 19 juin 2017 ; 

 

Sur le rapport présenté par Mesdames Pauline VÉRON, au nom de la 7e Commission, et Colombe 

BROSSEL, au nom de la 3e Commission, 

 

 

Délibère : 

 

 

Article 1 : Une subvention d'un montant de 3.000 euros est attribuée au centre social Carrefour 14 

(9966/2017_01659) 15, rue des Mariniers (14e), pour son projet « Accueil Jeunes ». 

 

Article 2 : Une subvention d'un montant de 2.000 euros est attribuée à l’association Dixlesic and Co 

(41841/ 2017_01611) 22, rue Deparcieux (14e), pour son projet « Eclats de rire/Ateliers youtubeurs ». 



 

 

 

Article 3 : Les dépenses correspondantes seront imputées au chapitre 65, nature 6574, rubrique 422, 

ligne VF88004 "Provision pour subventions de fonctionnement au titre de la jeunesse" du budget de 

fonctionnement de la Ville de Paris, exercices 2017 et suivants, sous réserve de la décision de 

financement. 

 

 

 

La Maire de Paris, 

 
Anne HIDALGO 


